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MAURICE

Addendum

Dans une communication datée du 11 décembre 1996, la Mission permanente de Maurice a
fait savoir au Secrétariat que, à la suite d'une modification récente de la Loi de 1991 sur le contrôle
des approvisionnements (Réglementation des importations), les accumulateurs avaient été supprimés
de la liste des marchandises contrôlées.




